
ASSURANCE MULTIRISQUE DISCOTHÈQUE
- À RETENIR -

LES CIBLES
Discothèques - Bowlings - Casinos / Bars d’ambiance musicale* - Cabarets.

Etablissements mixtes tels que restaurants et salles de spectacle avec ou sans piste de danse.
Propriétaires de bâtiments non occupants et propriétaires de fonds de commerces non exploitants avec 

aggravation de risque telle que la présence d’un établissement relevant des activités listées ci-dessus.

VOS AVANTAGES

Capacité de placement
IMMÉDIATE

 Jusqu’à 5 000 000 €

Des dossiers étudiés
au cas par cas 
#SURMESURE

GARANTIES
EN INCLUSION

GARANTIES
OPTIONNELLES

OPTIONS
DIFFÉRENCIANTES

DES COMMISSIONNEMENTS
AVANTAGEUX

Plus d’informations en vous connectant à votre 
espace >> sollyazarpro.com.

+

LES GARANTIES

• Garanties optionnelles :
- Perte d’exploitation, valeur vénale du fonds de commerce ;
- Vol, vol transport de fond,  bris de glaces et enseignes ;
- Tous risques sur le matériel de sonorisation.

• L’Individuelle Accident Agression 
Concernant le gérant et les membres du personnel de                     
l’établissement.

• La RC Exploitation 
Elle est proposée avec le contrat «Multirisque» ou isolément. La     
cotisation est fonction de la capacité d’accueil et de la catégorie de 
l’établissement.

ZOOM 
SUR UNE GESTION DÉDIÉE

Un service de gestion réactif qui traite 
vos demandes sous 48h.

• Par téléphone : 01 8005 5000
• Par mail : discotheque@sollyazar.com

ACCOMPAGNEMENT COMMERCIAL
Nous vous proposons un accompagnement personnalisé et 
des formations tout au long de l’année pour vous aider dans 
la vente de nos produits. 
Une équipe expérimentée est à votre disposition et à votre 
écoute pour répondre à toutes vos questions :

Service commercial : 01 40 82 81 49 
servicecommercial@sollyazar.com 

Site dédié : www.sollyazarpro.com

DES EXPERTS DÉDIÉS

• Des experts sur le marché de la discothèque 
depuis plus de 20ans, souscription sur mesure.
• Une tarification détaillée sous 48h.
• Pas de visite de risque préalable.

* avec ouverture tardive (>2h du matin)

• Evénements garantis en inclusion :
- Incendie, explosion, chute de la foudre ;
- Dommages électriques ;
- Tempêtes, ouragans, cyclones ;
- Incendie-explosion résultant d’actes de terrorisme ou attentats ;
- Risques Spéciaux : fuites d’eau accidentelles, gel, acte de vandalisme et 
de sabotage, grêle et poids de la neige sur les toitures, choc de véhicule 
terrestre identifié, fumées.


